
     BULLETIN D’INSCRIPTION – GROUPE DE TRAVAIL  

IDENTIFICATION DE L ’ANVIE                                                                                           
Association Nationale pour la Valorisation Interdisciplinaire  

de la Recherche en Sciences de l'Homme et de la Société auprès des Entreprises ; 
Association Loi 1901, numéro Siret : 382 747 434 00019  

dont le siège social est : 2, rue des Moulins (75001) 
 

 
 

MANAGEMENT DE PROJET 

QUELLES VOIES D’AMELIORATION ? 
                    Les 23 septembre, 21 octobre, 18 novembre & 9 décembre 2009 

 

M (r) (me)  Nom :_____________________________________________________Prénom:_____________________________________  

 

Fonction: ________________________________________________________________________________________________ 

 

Raison sociale : ___________________________________________________________________________________________ 

 

Adresse : _________________________________________________________________________________________________ 

 

Code postal :  Ville : ____________________________________________________________________ 

 

Tél. : __________________________  Fax. : ___________________________ E-Mail : _________________________________ 

 

 

Ce bulletin d’inscription fait office de lettre de commande auprès de l’ANVIE.  

 

 

Fait à , le  2009. 

 

 

 

 Signature du Participant : Signature du Responsable formation (si nécessaire) : 

  

Frais de participation pour les 4 séances (4 demi-journées) 

3 200 € HT soit 3 827,20 € TTC 

Pour assurer une continuité de présence et une contribution optimale au processus de travail,  

la personne inscrite peut se faire remplacer en cas d’indisponibilité 

10% de réduction : Tarif adhérents à l’ANVIE : 2 880 € HT soit 3 444,48 € TTC 

10% de réduction : Tarif adhérents à l’AFITEP : 2 880 € HT soit 3 444,48 € TTC 

 

 

 

POUR VOUS INSCRIRE  

FAXEZ CE BULLETIN AU 01 42 86 58 90 

 

POUR TOUTE INFORMATION CONTACTEZ : 

Paulette JOUNIER – 01 42 86 68 90 

  

paulette.jounier@anvie.fr 

www.anvie.fr 

 

ANNULATIONS 

Toute annulation devra être formulée par écrit jusqu’à 15 jours avant la 

manifestation dernier délai. Après cette date, les frais seront 

intégralement dus, mais le participant pourra se faire remplacer. 

 

En cas d’absence le jour de la manifestation, l’inscription restera due et 

ne donnera lieu à aucun remboursement

 


